
 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

COMPTE-RENDU DU MERCREDI 17 SEPTEMBRE 2025 

 

 

Présents : Muzart Pascal, Fillon Tiphanie, Pacaud Maurice, Balzano Dominique, M. et Mme Colombat, M. 

Dauprat, M. et Mme Chapenay, Alexis Forge 

Excusés : Christophe Chemin, Joël Allier 

 

Destinataires du compte-rendu : élus / membres du groupe de travail / les habitants 

 

Ordre du jour : 

1- Tri des déchets hors foyer 

2- Informations forêt communale 

3- Information enquête publique 

4- Information travaux Roannaise de l’eau 

5- Information arbres et fleurissement de la place Martyrs de Vingré 

6- Questions diverses 

 

 

DECISIONS PRISES A RETENIR 

(à destination des secrétaires de mairie) 

- Répondre à l’appel à projet avec l’agglo - Remplir le tableau avec le nombre de poubelles de 

rue et d’abris-bacs et leur destination. 

-le groupe de travail se positionne favorablement 

pour l’enquête publique concernant l’Aube des 

Brumes 

 

1- Tri des déchets hors foyer 

 

La loi, depuis janvier 2025, oblige les communes à équiper l’espace publique en poubelles de rue à double flux 

pour le tri de tous les déchets. Si la gestion des déchets des foyers est une compétence de l’agglo, celle des 

déchets hors foyer reste celle de la commune. Cependant, Roannais Agglomération propose aux communes de 

l’agglo de se regrouper pour répondre à l’appel à projet de Citéo qui subventionnerait l’équipement pour le flux 

des déchets recyclables. Une délibération en ce sens sera prise au prochain conseil communautaire. 26 

communes de l’agglo participent à cet appel à projet. 

Il nous a donc été demandé de recenser les besoins et les types d’équipement pour notre commune. 

Nous prévoyons 7 corbeilles de rue (arrêts de bus Château Gaillard + Martyrs de Vingré / Madone / Théâtre de 

verdure/ Place Lancelot/ autour du Prieuré/ nouvelle école) et 3 abri-bacs (aires de pique nique de Château 

Gaillard et du gymnase + salle ERA). 

 

2- Informations forêt communale 

 

Chantier : la dernière phase de chantier prévue cette année est la plantation d’arbres en parcelle 15 avec les 

élèves de l’école. 30 arbres ont été commandés par M. Bouilloux (technicien ONF) et le chantier est prévu un 

vendredi matin au mois de novembre (date à fixer plus précisément). 

Ventes de bois : Au mois de juin, les coupes en parcelle 1, 2, 4 et 10 ont rapporté 68014 euros. 

Pour la vente du 17 octobre, 745 m³ de douglas ont été martelés en parcelles 5 et 6. 

 



3- Information enquête publique 

 

L’élevage canin « l’Aube des Brumes » situé au lieu dit « le Pont » à Changy souhaite s’agrandir pour atteindre 

un effectif de 150 chiens. Actuellement, l’élevage est prévu pour 125 à 130 chiens. 

Étant donné que l’exploitation se situe à moins de 1 km de la commune d’Ambierle, il nous est demandé de 

délibérer en conseil municipal pour donner un avis sur cette demande d’enregistrement pour atteindre l’effectif 

de 150 chiens. 

N’ayant eu aucun signalement de problème de nuisance par les riverains et ayant constaté que des travaux ont 

été prévus et que l’installation est classée pour la Protection de l’Environnement, les personnes présentes à la 

réunion donnent un avis favorable. Cet avis sera mentionné en conseil municipal. 

 

4- Informations travaux Roannaise de l’Eau 

 

Des travaux sont actuellement effectués sur les captages aux sources du Fouet Bas et du Bois Joly. C’est une 

bonne nouvelle que l’eau de ces sources soit à nouveau utilisée et les canalisations remises en conformité. 

 

5- Informations arbres et fleurissement de la place Martyrs de Vingré 

  

22 arbres vont être commandés pour être plantés cet automne sur la place, ainsi que 50 pieds de vignes. 

Les 7 massifs prévus en bord de route vont également être plantés cet automne. (À la place des ganivelles). Le 

groupe fleurissement se réunira prochainement pour choisir les plantes vivaces qui agrémenteront ces massifs. 

 

6- Questions diverses : 

 

Dès que le broyeur est réparé, des zones vers le lieu-dit « Chevallard » seront débroussaillées. 

Les gardes corps qui vont être installés Place des Martyrs de Vingré auront des barreaux, car cela est obligatoire 

pour des raisons de sécurité  

 

 

 

   

 

 

 

Prochaine réunion : Non définie 


